
  

 

 

 
 

Monsieur Edouard Geffray 
 
 

Madame Anne Genevard 
-alimentaire  

et de la Souveraineté alimentaire 
 
 

Bagnolet le 6 mai 2026 
 

Monsieur le ministre, Madame la ministre, 
 
 

 les accompagnant·es 

nationale du handicap (CNH) qui doit se tenir en juin 2026. 
 
Nos organisations sont déjà engagées dans plusieurs cadres institutionnels liés aux politiques du handicap. 
En effet, nos organisations sont représentées au sein du Conseil national consultatif des personnes 
handicapées (CNCPH), instance qui est elle-même partie prenante de la CNH. Nous participons également 
aux travaux de la commission spécialisée du CNCPH « Éducation, scolarité, enseignement supérieur et 
coopération entre éducation ordinaire et éducation adaptée », régulièrement consultée, y compris sur les 
sujets concernant les AESH. 
 
Ces espaces constituent certes une voie 

représentatives des personnels. 
 
Par ailleurs, la CNH annoncée pour juin 2026 comporte, selon les informations disponibles, un premier axe 

à la scolarité (PAS), y seront très probablement abordés. Ces questions dépassent largement la seule 

AESH. 
 
Or, les préc

 
 
Ainsi, en 2019, l
la CNH. Présenté comme un dispositif permettant de répondre au plus près des besoins des élèves en 

 
 



inés 

rationalisation accrue des moyens humains. Expérimenté dans quatre 

consultation approfondie des instances compétentes de dialogue social. 
 
Dans ces 

du dialogue social interministériel. Il nous semblerait donc plus opportun que les sujets relatifs aux AESH 

dans les instances de dialogue social des ministères concernés. 
 
Un tel cadre permet
les orientations qui pourraient être présentées dans le cadre de la CNH et pleinement entendues sur leurs 

 
 

relèvent en effet du dialogue social réglementaire et des instances compétentes prévues à cet effet. Elles ne 
sauraient être définies exclusivement dan
soit-elle, sans la participation effective des représentant·es des personnels concernés. La CNH ne constitue 
pas une instance statutaire de négociation sociale et ne peut se substituer aux cadres réglementaires du 
dialogue social. 
 
Nos organisations syndicales demandent donc que cesse la pratique consistant à annoncer des évolutions 
majeures pour les AESH sans consultation préalable des organisations représentatives des personnels. 
Nous vo

calendrier de discussions permettant aux organisat
associées à leur élaboration. 
 

 
 
 

 
Isabelle Vuillet 

Michael Marcilloux 
 
 

FSU 
Caroline Chevé 

 

Sud Education 
Benjamin Bauné 

 
 

CFDT Education Formation 
Recherche Publiques 

Catherine Nave-Bekhti 
 

Se-Unsa 
Elisabeth Allain-Moreno 

 

SNALC 
Jean-Rémi Girard 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


